
 

Le 10 juillet 2020 
 
 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
du lundi 20 juillet 2020 

 
Modalités de mise à disposition des documents préparatoires 

 
 
 
 

Les actionnaires de la Société sont invités à participer à l’Assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire qui se tiendra le : 
 

Lundi 20 juillet 2020 à 10h00, 
8-10 rue du Renard – 75004 Paris 

 
Cette assemblée se tiendra exceptionnellement à « huis clos » sans la présence physique des 
actionnaires et des autres personnes ayant le droit d’y assister conformément aux dispositions légales 
en vigueur adaptées par l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 et le décret n° 2020-418 du 10 
avril 2020, en raison du contexte de l’épidémie de Covid-19.  
 
En raison de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde financière accélérée par jugement du Tribunal 
de Commerce de Paris en date du 22 juin 2020 au bénéfice de la Société, conformément à l’article R. 
626-2 du Code de commerce et, à défaut de quorum suffisant sur première convocation, l’assemblée 
générale mixte se tiendra sur seconde convocation le 27 juillet 2020 à 10 heures, au siège social de la 
Société, à « huis clos » sans la présence physique des actionnaires et des autres personnes ayant le 
droit d’y assister, à l’effet de délibérer sur le même ordre du jour. 
 
En conséquence, nul ne pourra assister à l’Assemblée Générale physiquement, ni s’y faire représenter 
physiquement par une autre personne. Il ne sera pas possible de demander une carte d’admission. Les 
actionnaires sont ainsi invités à voter par correspondance à l’aide du formulaire de vote ou par Internet 
sur la plateforme de vote sécurisée VOTACCES préalablement à l’Assemblée Générale ou se faire 
représenter par le Président de l’Assemblée Générale ou à donner mandat à un tiers. 
 
Aucune question ne pourra être posée pendant l’Assemblée Générale et aucune résolution nouvelle 
ne pourra être inscrite à l’ordre du jour pendant l’Assemblée Générale. 
 
Les instructions de vote et le formulaire de vote sont disponibles sur le site Web de la Société 
(https://www.technicolor.com/fr/relations-investisseurs/assemblee-generale). Le formulaire de vote 
devra être retourné au plus tard le 17 juillet 2020. Les actionnaires votant par Votaccess auront, quant 
à eux, jusqu’au 19 juillet 2020 à 15 heures (heure de Paris) pour soumettre leurs votes 
 
L’avis préalable de réunion valant avis de convocation comportant l’ordre du jour et les projets de 
résolutions a été publié au Bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) du 29 juin 2020 et l’avis 
de convocation comportant le même ordre du jour a été publié au Bulletin des annonces légales 
obligatoires (BALO) du 10 juillet 2020 
 
Les documents prévus par l’article R. 225-83 du Code de commerce sont tenus à la disposition des 
actionnaires à compter de ce jour, conformément aux dispositions réglementaires applicables : 
 
- tout actionnaire nominatif peut, jusqu’au cinquième jour inclusivement avant l’Assemblée, 

demander à la Société de lui envoyer ces documents (pour les titulaires d’actions au porteur, 
l’exercice de ce droit est subordonné à la fourniture d’une attestation de participation dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité) ; 

 



 

- tout actionnaire peut en prendre connaissance au siège de la Société pendant un délai de 
10 jours précédant la date de l’Assemblée conformément à l’article R. 628-19 du Code de 
commerce. 

 
Les documents visés à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce peuvent être consultés et 
téléchargés à partir du site internet de la société : https://www.technicolor.com/fr. 
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A propos de Technicolor 
 
www.technicolor.com – Suivez-nous : @Technicolor - linkedin.com/company/technicolor 
 
Les actions Technicolor sont enregistrées sur Euronext Paris (TCH) et sont négociables aux 
Etats-Unis sur le marché OTCQX (TCLRY). 
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